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Le portail Lauréat est accessible sur le portail Education.gouv.fr :

Accueil / Métiers et ressources humaines / Encadrement / Les personnels d'inspection (en savoir plus) / après le concours

https://www.education.gouv.fr/affectation-et-formation-apres-le-concours-des-inspecteurs-ia-ipr-ien-12002

ou directement par l’URL de connexion : https://portail.laureat.phm.education.gouv.fr

Lors de votre 1ère connexion, sélectionner le lien 
« Activez votre compte ».
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Saisir les informations ci-dessous puis cliquer sur « Activer ». Votre identifiant : correspond au numéro de candidat suivi 
du numéro d’inscription(*). Votre adresse mail : est celle 
déclarée lors de votre inscription au concours.

(*) En cas de perte de votre numéro de lauréat : veuillez 
prendre contact avec le service chargé de votre 
inscription au concours (rectorat, vice-rectorat ou SIEC).

Un mail vous est envoyé, dont l’objet est              
« Confirmation d’activation compte lauréat », contenant un 
lien pour l’activation de votre compte.

Cliquer sur le lien pour activer votre compte.

N.B. : un délai de 30 à 45 minutes est parfois nécessaire 

pour la réception du mail d’activation

Votre mot de passe doit respecter les règles suivantes :
• Contenir au minimum 10 caractères,
• Contenir au maximum 19 caractères,
• Contenir au moins un caractère majuscule (A-Z),
• Contenir au moins un caractère minuscule (a-z),
• Contenir au moins un chiffre (0-9),
• Contenir au moins un caractère spécial (),
• Ne doit pas contenir deux caractères successifs identiques 
(exemple : 111).
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Lors d’une 2ème connexion (après activation du compte), renseigner votre identifiant du lauréat, ainsi que votre mot de passe, puis cliquer sur 
« Connexion ».

En cas de difficulté pour se connecter au Portail lauréat, une 
plateforme d’assistance est accessible par courriel 
uniquement : 

assistance-portail-laureat@ac-toulouse.fr 

Pour modifier ou réinitialiser votre mot de passe veuillez 
consulter l’annexe A de ce document. 
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Dans la page d’accueil cliquer sur l’onglet « MA SITUATION 
PERSONNELLE »

ou

sur le bouton « ACCÉDER À MA SITUATION PERSONNELLE »
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Vos informations personnelles sont déjà pré-
renseignées. Vérifiez-les. Si elles sont erronées, il 
vous appartiendra de les modifier et de les 
compléter. 

Une fois les informations modifiées et complétées, 
valider ou annuler en cas d’erreur en cliquant sur :

Le message suivant s’affichera en haut de la page 
suite à la validation de vos modifications.
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Cliquer sur l’onglet « Ma situation administrative ». Cet onglet n’apparaît que pour les lauréats disposant d’un NUMEN.

NB : pour les agents MEN actuellement en poste, 
si l’information est erronée, merci de prendre 
contact avec votre gestionnaire pour corriger 
ces informations.

Une fois les informations renseignées, valider ou 
annuler en cas d’erreur en cliquant sur :

Le message suivant s’affichera en haut de la 
page suite à la validation de vos modifications.

Le bloc « Fonctions d’inspection » n’est pas 
disponible pour les lauréats du concours d’IA-IPR.
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Cliquer sur l’onglet « Mon concours ».

L’onglet « Mon concours » 
permet de :

• saisir et classer ses vœux,

• accepter ou refuser une 
proposition d’affectation.

L’accès à la saisie des vœux 
se fait en cliquant sur : « Saisir 
vos vœux sur poste ».
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Ajouter un vœu d’affectation

Pour ajouter un vœu, cliquez 
ici
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Sélectionner l’académie depuis la liste déroulante puis le département et enfin la circonscription

Sélectionner 
l’académie/département/circonscription
de votre choix puis cliquer sur le bouton 
« Ajouter le vœu »
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Vous pouvez modifier l’ordre de 
vos vœux, les supprimer ou en 
ajouter d’autres.

Passer à l’étape suivante en 
cliquant sur le bouton 
« Suivant »
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Terminer la saisie des vœux. 

La dernière étape consiste à attester 
les informations fournies et à valider la 
demande en cochant les deux cases. 
L’enregistrement se fait en cliquant sur 
le bouton:  ENREGISTRER LA DEMANDE
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Terminer la saisie des vœux. 

Une fois l’enregistrement de la 
demande faite, un message s’affiche   

Pour rappel, les principales dates sont 
affichées.   

Jusqu’à la fin de la période de 
saisie, vos vœux peuvent encore 
être modifiés.   
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Après la clôture de la saisie des vœux, un accusé 
de réception de vos vœux vous est envoyé par 
email.

Pour en prendre connaissance, dans le bloc des 
notifications cliquer sur :

Puis  sur: 

Ou directement en cliquant sur:  
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Accéder à votre affectation sur poste.

L’accès à la consultation de votre 
affectation se fait en cliquant sur :

L’onglet « Mon concours »
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Accepter ou refuser votre affectation sur la page affichant votre affectation,

Pour accepter ou refuser votre 
affectation, cocher la case et cliquer 
sur :

En cas de refus, vous renoncez alors
au bénéfice de votre concours.
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Dans le cas d’un refus de l’affectation ou d’un abandon en cours de campagne, consulter votre lettre de perte de bénéfice.

Dans le cas d’un refus de votre 
affectation, une lettre de perte de 
bénéfice de votre concours vous est 

envoyée.

Pour prendre connaissance de votre 
lettre de perte de bénéfice, dans le 
bloc des notifications cliquer sur :



 Modifier votre mot de passe.

 Réinitialiser votre mot de passe en cas d’oubli.

1.ANNEXE A
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Modifier votre mot de passe si besoin.

Un mail vous est également envoyé 
pour confirmer la modification de votre 
mot de passe.

N.B. : un délai de 30 à 45 minutes est 

parfois nécessaire pour la réception du 

mail de confirmation

Cliquer sur « Modifier le mot de 
passe ».
Renseigner les informations 
nécessaires puis valider.



Réinitialiser votre mot de passe en cas d’oubli.
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Cliquer sur « Mot de passe oublié ». 
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Saisir les informations nécessaires à la 
réinitialisation de votre mot de passe, 
puis cliquer sur « Envoyer ».
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Pour réinitialiser votre mot de passe, 
cliquer sur le lien reçu par mail.

N.B. : un délai de 30 à 45 minutes est 

parfois nécessaire pour la réception du 

mail de confirmation
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Renseigner les informations pour 
réinitialiser votre mot de passe oublié, 
puis valider.
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Retour à l’accueil suite à la réinitialisation de votre mot de passe.


